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L’évolution des normes 

 Les normes parfois les plus incontestées évoluent (cf. N. Elias) : 
idem pour les normes juridiques.

 Le changement provient de la société mais les évolutions de la 
norme légale induit aussi les changements de société. 

 Cela participe donc d’un processus historique

 Les normes changent au point de pouvoir s’inverser. Voici deux 
exemples.

 Historique pour 2 domaines : drogues illicites et pratiques gay.

1/ Les Drogues illicites : Définition. opiacés, cannabis, coca, drogues de 
synthèse (LSD, ecstasy…)



L’évolution des normes : les drogues illicites

 1ère période : 18è/19è : commerce organisé en Asie, pénétration 
en Europe, pas de contrôle, romantisme narcotique. 

 2è période : 1è phase de prohibition : négociations internationales (Shangai, 
1909 ; La Haye, 1912) et loi  sur les substances vénéneuses en Fr. : 1916. 

 3è période : nouveau romantisme narcotique : années 1960/70 : mouvement 
hippie, etc. Renforcement de la prohibition   et médicalisation de la réponse.

 4è période : effets du SIDA (années 80/90) : répression du trafic, prise en 
charge médicales des conso d’héroïne, faible action sur le cannabis. Pluralité de la 
norme.

 Conclusion :  inversion de la norme, depuis le commerce légal jusqu’à la 
prohibition et la pathologisation. Mais éventualité de renormalisation
pour le cannabis.



L’évolution des normes : l’identité gay

2/ Pratiques amoureuses entre personnes du même sexe. 
Terminologie contribue à porter la norme (« homosexualité » ?).

 1ère période : prohibition, répression, clandestinité = s’oppose à la 
norme familiale hétéro avec sexualité visant à la reproduction (jusqu’au début du 
20è s.) "Sodomie" ("invertis") et "saphisme". 

 2ème période : dépénalisation mais maintien dans l’immoralité et la 
pathologie. Clandestinité.

 3ème période : émancipation (années 60/80) : mouvements de 
libération de mœurs en général et de l’homosexualité aux USA puis en 
France . Fin de l’immoralité dominante et de la discrimination officielle 
(gay/lesbien). (Cf. film "Harvey Milk").



L’évolution des normes : l’identité gay

 4ème période : normalisation : (années 90/act.). Choc du SIDA. 
Responsabilisation face au risque et normalisation familiale = idéal 
du couple remplace celui des pratiques sexuelles. => mariage pour 
tous. 

 Conclusion : inversion de la norme : de la déviance à la norme. 
Possible parce que mouvements de revendication, volonté de faire 
évoluer les normes. 

 Normalisation n’empêche pas l’homophobie de continuer, mais elle 
est rendue illicite.

 Processus d’évolution des normes informelles (morale) et formelles 
(droit) sont concomitants et s’alimentent mutuellement.



L’évolution des normes : les drogues illicites

 Les normes formelles et informelles évoluent avec le temps : ce qui nous 
renseigne sur leur relativité. 

 Cela concerne aussi bien les normes informelles (cf. Elias) que les normes 
formelles, càd juridiques. Une pratique autorisée ou non encadrée peut 
être rendue progressivement illicite  et inversement.

 Deux exemples viennent illustrer cette évolution historique dans les 2 
sens : les drogues (devenues illicites) et les pratiques gay/lesbiennes 
devenue légales. 

 Cela pose la question de l’interaction entre normes informelles (morale 
commune) et normes formelles (droit). Lesquelles précèdent les autres? 
Elles s’alimentent mutuellement.


